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FORMATION UNIVERSITAIRE 
 

févr. 2022 Qualification aux fonctions de maître de conférences, Section 02   

2015-2021 Doctorat de droit public délivré par l’Université Jean Moulin Lyon 3 
§ Le droit de la vie humaine. Contribution à l’étude des relations entre la vie humaine et le droit 
§ Soutenue le 2 décembre 2021 sous la direction des professeurs Philippe 

Blachèr (Université Jean Moulin Lyon 3) et Bertrand Mathieu (Université Paris 
1 Panthéon Sorbonne), devant un jury composé des professeurs Xavier Bioy 
(Rapporteur, Université Toulouse 1 Capitole,), Xavier Dupré de Boulois 
(Rapporteur, Université Paris 1 Panthéon Sorbonne), Stéphanie Hennette-
Vauchez (Présidente, Université Paris Nanterre) et de Christine Noiville 
(CNRS, Université Paris 1 Panthéon Sorbonne) 

§ Autorisation de publication en l’état 
§ Résumé de thèse publié à la Revue des droits et libertés fondamentaux (RDLF, 2022, 

thèse n° 4) 
§ Prix de thèse : Prix de thèse 2022 des éditions Dalloz 
§ Publication : Dalloz, coll « Nouvelle Bibliothèque des Thèses », à paraître au 

printemps 2023 

2015 Admission à l’Institut régional d’administration de Lyon, renoncement au 
bénéfice du concours 

2014-2015 Master 2 Droit constitutionnel et droits fondamentaux, mention Assez-bien 

Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne 

2013-2014 Master 1 Droit public général, mention Assez-bien 

Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne 

2010-2013 Licence de droit, mention Bien 

Université catholique de Lyon 

2010   Baccalauréat général série Littéraire, section européenne, mention Très bien 

Lycée Saint-Marc (Nivolas-Vermelle, Isère) 



FONCTIONS 
 

2022-2023 Enseignante contractuelle 

Université catholique de Lyon 

2022  Éditrice-stagiaire – Lexisnexis 

Stage de six mois réalisé au sein du service éditorial. Rédaction d’actualités, veilles 
et notes de jurisprudence pour la revue Semaine juridique – Administration et collectivités 
territoriales ; Projet de recherche sur l’« open data des actes des collectivités 
territoriales » 

2021-2022 Chargée d’enseignements contractuelle 

Université catholique de Lyon 

2019-2021 Attachée temporaire d’enseignement et de recherche en droit public 

Université Jean Moulin Lyon 3 

2016-2019 Chargée d’enseignement vacataire 

Université Jean Moulin Lyon 3, Université Lumière Lyon 2 

2015   Stagiaire – Défenseur des droits 

 Stage de six mois réalisé auprès de l’experte handicap du Défenseur des droits. 
Rédaction du rapport de suivi de la Convention internationale des droits des 
personnes handicapées ; traitement des réclamations. 

ACTIVITÉS PÉDAGOGIQUES 

a. Cours magistraux  

2022-2023 Droit administratif, 60h, Licence 2 de droit, Université catholique de Lyon (avec 
TD) 

2022-2023 Introduction au droit public, 20h, Licence 1 de droit, Université catholique de 
Lyon (avec TD) 

2022-2023 Théorie générale de l’État, 30h, Licence 1 de droit, Université catholique de Lyon 
(avec TD) 

2022-2023 Science administrative, 24h, Master 1 « Action publique : État, Europe, 
collectivités territoriales », Université catholique de Lyon 

2022-2023 Institutions administratives, 21h, Licence 1 de droit, Université catholique de 
Lyon 

2022-2023 Droit international et national du handicap, 21h, Diplôme universitaire 
« Personne en situation de handicap », Institut des droits de l’Homme, Université 
catholique de Lyon 

 



2021-2023 Bioéthique et droits de l’Homme, 12h, Master 1 « Droit des Libertés, Droit 
international et européen des droits de l’Homme », Institut des droits de l’Homme, 
Université catholique de Lyon 

2021-2022 Droit des libertés fondamentales, 21h, Licence 2 « Droit et Management », 
Université catholique de Lyon 

2021-2022 Droit administratif, 21h, Licence 2 « Droit et Management », Université 
catholique de Lyon (avec TD) 

b. Travaux dirigés 

2019-2021 Contentieux constitutionnel, Master 1, Université Jean Moulin Lyon 3 

2017-2019 Droit des libertés fondamentales, Licence 3, Université Jean Moulin Lyon 3, 

Université Lumière Lyon 2 

2016-2021 Droit constitutionnel, Licence 1, Université Jean Moulin Lyon 3 

2016-2021 Droit administratif général, Licence 2, Université Jean Moulin Lyon 3, Université 

Ain Chams, Le Caire (Égypte) 

c. Formations et séminaires  

2022-2023 « La liberté de conscience et le droit de la santé », séminaire dispensée dans le 
cadre du Diplôme Universitaire « Religion, liberté religieuse et laïcité », Université 
Jean Moulin Lyon 3, en partenariat avec l’Université catholique de Lyon 

2020 « Le pouvoir de vie et de mort de l’État sur la personne humaine : clés de 
lecture d’une mutation », séminaire dispensé pour le Collège de Droit de 
l’Université Jean Moulin Lyon 3 

2018-2019 Formatrice au Conservatoire National des Arts et Métiers (CNAM Rhône-
Alpes) : Modules de formation en droit de la protection de la santé et de la sécurité 
dans l’entreprise : LP140 - Licence professionnelle sciences technologies, santé, 
mention qualité, hygiène, sécurité, santé, environnement 

 

ACTIVITÉS ADMINISTRATIVES 

2022-2023 Responsable des études – Deuxième année de Licence de droit – Université 
catholique de Lyon 

2022-2023 Membre de l’équipe pédagogique de la clinique juridique TechLaw – 
Université catholique de Lyon 

 



ACTIVITÉS DE RECHERCHE 
 

I. ACTIVITÉS INDIVIDUELLES 
 

a. Thèse 

Le droit de la vie humaine. Contribution à l’étude des relations entre la vie humaine et le droit, 
Université Jean Moulin Lyon 3, soutenue le 2 décembre 2021. 

b. Mémoire 

Étude des arrêts de non-transmission de Questions prioritaires de constitutionnalité soulevées 
devant la Cour d’appel de Lyon, commande du service de documentation, des études et du rapport 
de la Cour de cassation, mémoire de Master 2 sous la direction du professeur Bertrand Mathieu, 
Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne, 2015. 

c. Articles 

- Le droit à la vie, une arme stratégique pour les actions climatiques ?, in Mélanges en l’honneur 
de Bertrand Mathieu, LGDJ, 2023, à paraître. 

- Les recommandations du Défenseur des droits : un couteau suisse au service du respect 
des droits et libertés fondamentaux, Droit administratif, 2022, n° 11, étude 12. 

- De la démocratie en Amérique ? JCP G, 2022, n° 26, act. 802. 

- Réforme de la publication des actes des collectivités territoriales : entrée en vigueur au 
1er juillet 2022, JCP A, 2022, n° 24, act. 410. 

- Verdir le numérique, JCP A, 2022, n° 18, act. 336. 

-  Il faut sauver le péril imminent ! Plaidoyer pour la réhabilitation d’une notion en péril, 
JCP A, 2022, n° 8, étude 2072. 

- Aux confins du phénomène de marchandisation du corps humain : l’embryon in vitro et 
les cellules souches embryonnaires, Revue Droit et Santé, 2020, n° 97, p. 868. 

- Le Conseil constitutionnel aux temps du Covid-19, Revue Droit et Santé, 2020, n° 96, p. 774. 

- Quel contrôle de proportionnalité pour le recours à la force publique meurtrière en temps 
de crise ? Décryptage de l’office du juge conventionnel à l’aune du droit à la vie, RDLH, 
2019, n° 16. 

- Which proportionality review should be used for the use of lethal force in times of crisis ? 
An analysis of the European Court of Human Rights’ judges’ prerogatives in the light of 
the right to life, in O. BALLER (dir.), Law, Security and Public Administration in an international 
perspective, Berlin, Berliner Wissenschaftsverlag, 2019, p. 249. 

- La procéduralisation du droit à la vie : une paréidolie à visage démocratique, Politeia, 2018, 
n° 32, p. 545. 



d. Notes de jurisprudence et observations 

- L’ « effet Louise », note sur CE, 19 juill. 2022, n° 428311; AJDA, 2022, n ° 43, p. 2489. 

- Quelles autorités compétentes pour consacrer le droit de mourir dans la dignité ? obs. sur 
CE, 10 oct. 2022, n° 465977 ; JCP G, 2022, n° 46, act. 1300. 

- La liberté de manifestation quitte le banc de touche, obs. sur TA Paris, ord., 9 févr. 2022, 
n° 2202977, JCP A, 2022, n° 7, act. 150. 

- Zèle municipal et police sanitaire : dénouement, obs. sur CE, ord., 17 avr. 2020, n° 440057, 
JCP A, 2020, n° 17, act. 252. 

- Zèle municipal et police sanitaire, obs. sur TA Cergy-Pontoise, ord., 9 avr. 2020, n° 2003905, 
JCP A, 2020, n° 16, act. 241. 

- « Danthonysation » d’un refus de transmission facultative d’enregistrements de 
vidéosurveillance lors de l’édiction d’une sanction disciplinaire pénitentiaire, note sur TA 
Lyon, 9 octobre 2018, n° 1604909, Rev. jurisp. ALYODA, 2019, n° 2, publié sur le site 
www.alyoda.eu. 

- Le refus d’exécution du projet personnel de scolarisation des enfants en situation de 
handicap par une personne privée en charge d’un service public administratif ne constitue 
pas un acte administratif unilatéral susceptible de recours devant la juridiction 
administrative, obs. sur TA Lyon, 10 janvier 2018, nos 1800051-1800052-1800053, M. et Mme V., 
Rev. jurisp. ALYODA, 2018, n° 2, publié sur le site www.alyoda.eu. 

- Sur le maintien en rétention d’un étranger : évanescence du caractère exclusif de la 
procédure dérogatoire au profit de la procédure de droit commun, note sur TA Lyon, 2 juin 
2017, n° 1704104, M. B., Rev. jurisp. ALYODA, 2018, n° 1, publié sur le site www.alyoda.eu. 

e. Veilles de jurisprudence 

- Les collectivités territoriales indemnisées des préjudices causés pendant la crise des 
« gilets jaunes », JCP A, 2022, n° 16, act. 346. 

- À sujétions particulières égales, indemnités égales, JCP A, 2022, n° 15, act. 293. 

- L’OVC de protection de l’environnement s’incline face au droit au maintien des 
conventions légalement conclues, obs. sur Cons. const., 11 févr. 2022, n° 2021-968 QPC, 
JCP A, 2022, n° 7, act. 152. 

- Cessation partielle des activités de la cellule Déméter visant à la prévention et la 
répression des actes « de nature idéologique », obs. sur TA Paris, 1er févr. 2022, n° 2006530, 
JCP A, 2022, n° 6, act. 141. 

- Litige portant sur l’exécution d’une transaction conclue entre une société publique locale 
et son prestataire : précisions (en creux) sur la compétence du juge administratif, obs. sur 
TC, 7 févr. 2022, n° C4233, JCP A, 2022, n° 6, act. 131. 



- Piqûre de rappel des règles élémentaires relative aux aires d’accueil des gens du voyage, 
obs. sur TA Paris, 24 janv. 2022, n° 2103255/4-2, JCP A, 2022, n° 5, act. 120. 

- Le protocole sanitaire prévoyant l’isolement des élèves cas contacts non vaccinés ne porte 
pas atteinte au droit à l’éducation, obs. sur CE, ord., 19 janv. 2022, n° 460331, JCP A, 2022, 
n° 5, act. 119. 

- Affaire des fresques à caractère pornographique : épilogue en l’absence du caractère 
d’urgence, obs. sur CE, ord., 17 janv. 2022, n° 460166, JCP A, 2022, n° 5, act. 112. 

- Précisions sur l’étendue du droit fondamental pour tout français de rejoindre le territoire 
national, obs. sur CE, 28 janv. 2022, n° 454927, JCP A, 2022, n° 5, act. 111. 

- Non-lieu à statuer sur une QPC portant sur la conformité de l’exclusion de la procédure 
de passation des marchés des personnes qui ont fait l’objet d’une condamnation définitive, 
obs. sur Cons. const., 28 janv. 2022, n° 2021-966 QPC, JCP A, 2022, n° 5, act. 110. 

- Les effets secondaires provoqués par les vaccins contre la Covid-19 ne constituent pas 
une situation d’urgence au sens du référé-liberté, obs. sur CE, ord., 13 janv. 2022, n° 460253, 
JCP A, 2022, n° 4, act. 96. 

- Référé-liberté : confirmation du principe selon lequel la voie de recours contre une 
ordonnance de révision est la voie ouverte contre l’ordonnance initiale, obs. sur CE, 6 janv. 
2022, n° 459750, JCP A, 2022, n° 4, act. 95. 

- Pas de doute sérieux sur la légalité d’une décision se contentant d’imposer deux jours de 
télétravail par semaine — au lieu de trois  — à des agents publics, obs. sur TA Lille, ord., 
13 janv. 2022, n° 220004, JCP A, 2022, n° 3, act. 75. 

- Requalification d’un congé de formation professionnelle prolongé au-delà de douze mois 
en congé sans solde, excluant l’attribution du RSA, obs. sur TA Cergy-Pontoise, 14 janv. 2022, 
n° 1908689, JCP A, 2022, n° 3, act. 74. 

- La décision du président de la République d’attribuer une mission de réflexion à un 
universitaire portant sur la mémoire de la guerre d’Algérie ne fait pas grief, obs. sur CE, 
14 déc. 2021, n° 442932, JCP A, 2022, n° 3, act. 67. 

- Conformité des dispositions relatives à certaines dispositions de l’ordonnance portant 
réforme de l’encadrement supérieur de la fonction publique, obs. sur Cons. const., 14 janv. 
2022, n° 2021-961 QPC, JCP A, 2022, n° 3, act. 63. 

- L’imposition de l’obligation du port du masque en extérieur par le préfet : mode d’emploi, 
obs. sur CE, ord., 11 janv. 2022, n° 460002, JCP A, 2022, n° 2, act. 44. 

- Précisions sur l’effet utile de l’annulation de la décision de l’ARCEP de ne pas demander 
la modification d’une convention de partage des réseaux radioélectriques, obs. sur CE, 
15 déc. 2021, n° 448067, JCP A, 2022, n° 2, act. 30. 

f. Communications 

- Le droit de la vie humaine. Genèse et présentation de la thèse, communication dans le cadre 
du Troisième printemps de la recherche en droit de la santé, Université de Lille, 31 mars 2023. 



- Le principe de dignité de la personne humaine est-il la matrice de la régulation de 
l’emploi de l’intelligence artificielle par les personnes âgées ?, communication dans le cadre 
d’un séminaire intitulé Personne vulnérable et intelligences artificielles - Les contreforts de l’éthique et du droit, 
Université Catholique de Lyon, 19 février 2021. 

- Aux confins du phénomène de marchandisation du corps : la conquête de l’embryon 
humain, communication après sélection par un comité scientifique au colloque intitulé « Les 
limites du marché : la marchandisation de la nature et du corps », Université Paris 1 Panthéon-
Sorbonne, 13 et 14 septembre 2018 (ayant fait l’objet d’une publication). 

- Which proportionality review should be used for the use of lethal force in times of crisis ? 
An analysis of the European Court of Human Rights’ judges’ prerogatives in the light of 
the right to life, communication après sélection par un comité scientifique au Congrès mondial 
de droit constitutionnel, Sungkyunkwan University, Séoul, Corée du Sud, 18-22 juin 2018 (ayant 
fait l’objet d’une publication en anglais et en français). 

- La procéduralisation du droit à la vie, une paréidolie à visage démocratique, 
communication après sélection par un comité scientifique au Congrès de l’Association 
Française de droit constitutionnel, Université de Lille, 23 juin 2017 (ayant fait l’objet d’une 
publication). 

- Les droits fondamentaux à l’épreuve du droit négocié, l’exemple du Défenseur des droits, 
intervention avec le Professeur David Mongoin dans le cadre d’un colloque intitulé « La solution 
négociée en droit » organisé par l’École doctorale de droit de Lyon, 14 juin 2016. 

 

II. ACTIVITÉS COLLECTIVES 
 

a. Participation à l’organisation de colloques et à la rédaction d’ouvrages 

Participation à la rédaction du Code de laïcité, dirigé par les professeurs Bernard Beignier et 
Mathilde Philip-Gay, LexisNexis, à paraître. 

Participation à la rédaction de résumés et à la reproduction de conclusions, pour l’ouvrage 
Les Grandes Conclusions de la Jurisprudence Administrative, dirigé par les professeurs Hervé de Gaudemar 
et David Mongoin (Université Jean Moulin Lyon 3), LGDJ, vol. 2, 2019. 

Membre du Comité scientifique du colloque interdisciplinaire organisé par le Laboratoire de 
Recherche sur la Personne (LRP) de l’Université catholique de Lyon, Personne transformée et Intelligence 
artificielle, Université catholique de Lyon, 15 juin 2018. 

Membre du Comité scientifique de la Journée d’études de la Commission de la Jeune Recherche 
Constitutionnelle (CJRC), Les droits et libertés fondamentaux, horizon indépassable du droit constitutionnel ?, 
Université Jean Moulin Lyon 3, 21 octobre 2016, actes publiés dans la revue Politeia (n° 30, 
décembre 2016). 

 



b. Responsabilités associatives 

2019-2020 Vice-présidente de l’Association des Doctorants de Droit Public de l’Université 
de Lyon, organisation matérielle et scientifique du colloque annuel intitulé « Chiffre et droit 
public », actes parus chez Mare & Martin. 

2018-2019 Membre du comité scientifique de l’Association des Doctorants de Droit Public 
de l’Université de Lyon, organisation scientifique du colloque intitulé « Théâtre et droit public : 
représentation(s) », actes parus chez Mare & Martin. 

c. Participation à des leçons d’agrégation 

Pr. Émilie Barbin, Concours d’agrégation de droit public 2022 – Leçon de 24h, (Droit 
constitutionnel). 

Cédric Meurant, Concours d’agrégation de droit public 2022 – Leçon de 24h, (Droit 
constitutionnel). 

Pr. Fanny Tarlet (Université de Montpellier) – Concours d’agrégation de droit public 2018 – Leçon 
de 24h, Équipe à distance (Droit constitutionnel). 

Pr. Christophe Testard (Université Clermont Auvergne) – Concours d’agrégation de droit public 
2018 – Leçon de 24h, Équipe à distance (Droit constitutionnel). 

INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES 

a. Mandat électif 

2019-2021 Représentante des doctorants de l’Équipe de droit public de Lyon 

b. Activités associatives 

2022  Membre de l’Association française de droit de la santé (AFDS) 

c. Langues 

Anglais Compréhension et expression écrite et orale avancées 

Bac européen, Diplôme d’anglais comme langue étrangère C1 (CERCL) 

Allemand Compréhension et expression écrite et orale élémentaire 

Semestre ERASMUS à Vienne (Autriche), Diplôme d’allemand comme langue 
étrangère A2 (CERCL) 

d. Pédagogie numérique 

Maîtrise des principaux outils bureautiques : Word, Powerpoint, etc. 

Utilisation des plateformes numériques (FDV, Moodle) 


